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Titre du document :  Cahier des charges Les Miels du Pays Cathare 
 
 
Type de document :  Cahier des charges fixant les règles de qualité et les procédures d’agrément 

des lots 
 

 
Auteur(s) :  Syndicat « L’Abeille de l’Aude » 

Groupement Départemental des CIVAM de l’Aude 
CIVAM Apicole 

 
 
Résumé :  Ce document a été rédigé dans le cadre du programme Pays Cathare, 

démarche de qualité territoriale visant à promouvoir le patrimoine et les 
savoir-faire dans l'Aude. 

 

Le cahier des charges fixe les dénominations de vente autorisées et les 
critères de qualité (conditions de production, taux d’humidité, taux d’HMF, 
défauts rédhibitoires au plan sensoriel…). 

 

Sont joints les fiches récapitulatives des procédures d’agrément ainsi que les 
supports de gestion. 

 
 
Date de publication :  1999 (entré en application en 2000) 
 
Nombre de pages :   19 
 
Format :      PDF – 304 Ko 
 
 
Accès / diffusion :  en téléchargement dans la rubrique « Espace documentaire » 

du site www.fermiers-audois.fr  
 
 
Observations :  Ce document correspond à la version originelle du cahier des charges, 

version entérinée par la Commission Permanente du Conseil Général de 
l’Aude (séance du 25 avril 2000). 

 

Sur la base de ce document, de 2002 à 2007, le syndicat apicole « L’Abeille 
de l’Aude » a procédé à l’examen de 28 lots correspondant à 25,502 tonnes 
de miel. Il convient de noter que seuls 3 de ces 28 lots se sont révélés non-
conformes (taux d’humidité trop élevé : 18,00% - 18,50% - 18,70%) ; dans 
tous les cas, le taux d’HMF est resté remarquablement faible. 

 
 
 
 
 
 
Le sommaire est présenté en page 2. 
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